
Édition 2022

Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs

Dicrim

• Inondation • Tempête • Sismique • Radon
• Mouvement de terrain • Transport de matières dangereuses 



S O M M A I R E

RISQUES NATURELS

ÉDITO
page 3

INONDATION
pages 6 à 11

TEMPÊTE
pages 12 - 13

SISMIQUE
pages 14 - 15

RADON
pages 16 - 17

MOUVEMENT  
DE TERRAIN
pages 18 - 19

RISQUES TECHNOLOGIQUES

COMMENT CONSTITUER MON KIT D’ÉVACUATION ?
pages 22 - 23

TRANSPORT DE MATIÈRES
DANGEREUSES
pages 20 - 21

2
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Germanoprataines, Germanopratains,

Dans le cadre de la prévention des risques majeurs, l’équipe

municipale de Saint Germain des Prés a le plaisir de vous

communiquer ce Document d’Information Communal sur les

Risques Majeurs (DICRIM) destiné à la sensibilisation de la

population dans son ensemble.

Ce document a pour but d’informer la population sur les risques

existants et les moyens de s’en protéger. Il vise également à

rappeler des réflexes et comportements nécessaires en cas de

crise mais aussi à informer sur les zones à risque de votre

commune et à faire en sorte qu’une vigilance collective soit

assurée.

Un des risques majeurs élevé sur notre commune est le risque

inondation. Il ne faut pas oublier qu’il y a des zones qui sont

inondables par le débordement de la Loire mais aussi par les

eaux de ruissellement des bassins versants dans la vallée. Nous

n’avons plus la mémoire des crues passées. Il est important de

rappeler par ce document que le maintien de la sécurité est

l’affaire de tous et que certains comportements permettent de

limiter les impacts de ces aléas exceptionnels.

Le DICRIM, nous permet d’établir le Plan Communal de

Sauvegarde (PCS) de Saint Germain des Prés qui est le second

volet de prévention, sous la responsabilité du maire et validé par

la préfecture. Le PCS a pour but de planifier les actions des

acteurs communaux (élus, agents techniques et administratifs) en

cas d’évènements majeurs naturels, technologiques. C’est un

travail de terrain et d’anticipation sur des crises potentielles.

Je vous invite à lire attentivement ce guide et à diffuser autour de
vous les conseils indiqués.

Nicolas BENETTA,
Mairie de Saint Germain des Prés
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La commune de Saint 
Germain des Prés comporte 
638 ha de zone inondable en 
bordure de Loire soit 31,8% 
de sa superficie. 

180 habitations de la 
commune sont protégées par 
la digue de Saint Georges sur 
Loire. 
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Le territoire communal est exposé à trois types d’inondation :

• L’inondation de plaine, qui survient régulièrement dans la vallée.
• L’inondation par rupture de levée (en 1910) ou surverse (juste évitée en 1982, 

où l’eau atteignait la hauteur maximale du muret).
• Le ruissellement urbain, pouvant survenir lors d’orages importants.

Si la digue protège des crues de Loire, elle a néanmoins ses limites.  Lorsque les 

eaux se maintiennent à un niveau élevé pendant une longue période, elles 

entraînent une saturation du corps de la levée et donc une perte de résistance, 

susceptible d’entraîner une déstabilisation des talus sous l’action de l’eau en 

circulation dans le corps de l’ouvrage. Si le renforcement des levées réduit la 

probabilité d’inondation, ces aménagements ne suppriment pas le risque.

Crue de 1982 – Rue du lavoir

LES CRUES 
LES  PLUS IMPORTANTES  
DEPUIS 1856
mesurées à l’échelle du
Pont de Montjean sur Loire

La crue de décembre 1910 a servi de référence pour le Plan de Prévention du 
Risque inondation (PPRi). 
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Crue de 1982 – Rue de la Loire



B1 et R1 - Aléas faibles (inférieur à 1 m)

B3 - R3 - Aléas forts (entre 1 et 2 m)

B2 et R2 - Aléas moyens

R4 - Aléa très fort (supérieur à 2 m)

Niveaux d’aléas définis par la profondeur de 
submersion et la vitesse du courant

Cartographie extraite du Plan de Prévention 
du Risque inondation (PPRi) 
de Saint Georges sur Loire - 15/09/2003 

R1

R3

R2

B1

B2B3

Zones inondables bourg

R4

Zones inondables hors bourg
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B3

Zoom bourg

Patrimoine en zone inondable : église, commerces du centre-bourg, espace 
jeunesse, théâtre et périscolaire. La mairie et les écoles sont en limite de zone 
inondable. 

B1 - Aléa faible B2 - Aléa moyen B3 - Aléa fort
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A l’intérieur de la zone protégée par la digue, le ruisseau de la Loge reçoit 

depuis la Possonnière les eaux d’une dizaine de petits cours d’eau et 

débouche à la Boire de Champtocé. Une porte sous la RD15 en contrôle le 

déversement : en cas de crue de Loire, la porte est fermée pour protéger la 

vallée mais le ruisseau,  dès lors privé d’exutoire, peut déborder. Il inonde 

ainsi périodiquement la partie de la vallée la plus argileuse devenue alors 

imperméable, jusqu’à la décrue de la Loire et la réouverture des portes 

libérant l’écoulement.

Les zones potentiellement recouvertes sont maintenues en prairie 
permanentes. Ces prés, qui ont conféré son appellation à notre 
commune, sont classés en zone Natura 2000 par l’Union 
européenne. Cela implique des mesures incitatives de 
conservation pour le maintien de la biodiversité et notamment des 
populations d’oiseaux.
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La commune est confrontée  
régulièrement à des épisodes  de 
tempêtes, comme les  tempêtes 
Lothar (1999) et Xynthia (2010) 
qui ont laissé des traces dans les
mémoires.

En 2017, des rafales de vent ont 
été relevées sur la commune,

à 130 km/h.

12



13



La commune est située en 
zone de sismicité faible sur la 
carte délimitant ces risques 
sur le territoire national.
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Le territoire de la 
commune de Saint 
Germain des Prés est situé 
en zone fort de catégorie 3 
vis-à-vis du risque radon. 
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Avec un aléa faible, la 

commune est impactée par le 

risque mouvement de terrain 

lié aux travaux de recherche de 

charbon. 

Le phénomène de 

retrait/gonflement des sols 

argileux qui concerne la 

majorité de la commune est 

considéré comme un aléa 

moyen.
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La commune est exposée 
au risque de transport des 
matières dangereuses par 
la présence de grands 
axes routiers (autoroute 
A11, RD 723 et RD 15) et 
d’une grande ligne 
ferroviaire Paris–Nantes.
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MAIRIE
5 rue de la Mairie – 49170 Saint Germain des Prés

Du lundi au jeudi de 8h45 à 11h45

Le vendredi de 8h45 à 11h45 et de 15h à 18h

Retrouvez le DICRIM sur le site internet de la commune :
saintgermaindespres49.fr

02 41 39 94 22
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ls Numéros d’urgence
Préfecture de Maine-et-Loire 02 41 81 81 81
Syndicat d’Eau de l’Anjou (SEA) 02 41 34 40 00
(réseau eau potable)
Assainissement (Véolia) 0 969 323 529
Dépannage électricité (Enedis) 0 972 675 049

Liens internet utiles
Ministère : georisques.gouv.fr (sur tous les risques) 
Préfecture : maine-et-loire.gouv.fr
Aléas météorologiques : meteofrance.com
Inondations : vigicrues.gouv.fr

Radios
France Bleu Loire 
Océan 88.5
France info 105.5
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